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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« Son directeur général est un officier général de gendarmerie. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement se comprend par son texte même. Il vise à conforter l’identité militaire de
la gendarmerie nationale et donc son efficacité. Il s’agit aussi de tirer les conclusions de la pratique
inaugurée il y a quelques années de nommer un officier général de gendarmerie comme directeur
général.


